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FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ANTI-
ENDOMMAGEMENT 

 

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux 

lors de travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 

 

• exploitant de réseaux en propre ; 

• maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 

• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de 

travaux. 

 

Pour plus d’information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet 

unique des réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des 

réseaux, ou tenir à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste 

exhaustive et les coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert 

par le guichet unique sur demande de la mairie).  

 

Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout 

responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de 

consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de 

prendre connaissance des noms et adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son 

projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser 

aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 

indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être 

entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 
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